
COMMUNE DE TORREILLES
Déportement des Pyrénées-Orientoles
Conton de Lo Côte Solonquoise

E}|IRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vinqt et Un et le Trois Moi à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire, s'est
réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Guy ROUQUIE,
premier odloint ou moire de Torreilles, en l'obsence de monsieur le moire Morc MEDINA.
Dote de convocotion du conseil municipol :27 ovril202l
Présents : Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geo{Irey TORMLBA, Agnès BLED, Gérord
CEBELIAN, Cécile MARGAIL, Benoît TRISTANT, Michèle CONDOMINES, Monique DEYRES, Jeon
LANCELLA, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Christophe CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie
FLEURY, Emilie MONTANES, Emmo SABATE, Hélor'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absents excusés : Morc MEDINA donne pouvoir à Guy ROUQUIE, Hélène PILIARD donne pouvoir
à Benoît TRISTANT, Emilie COUVEZ donne pouvoir à Emilie MONTANES, Romoin ALBERT donne
pouvoir à Bernordine SANCHEZ, Virginie PORTEILS donne pouvoir à Hélor'se MONREAL
Absents : Domien CLET, Pierre PAGNON, Jeon-Michel PONCE
En exercice :27 Présents : l9 Ayont pris port ou vote :24
Les conseillers présents étont en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le président
o décloré lo séonce ouverte.
Melle Hélol'se MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.

***r**

Délib.30/2021
Convention ovec le SYM Pyrénées-Méditerronée pour lo fourniture de fruits dons le codre

du dispositif < Récré fruitée>

Ropporteur : modome Agnès BLED, odlointe ou moire

VU le code générol des collectivités territorioles ;
VU les stotuts du SYM-PM ;

VU lo délibérotion du comité syndicol en dote du 3 septembre2020 relotive à lo reconduction du

progromme < Récré fruitée > ;
CONSIDERANT que le SYM-PM depuis 2015 s'est substitué oux communes pour lo réolisotion de

ce progromme ;

CONSIDERANT que depuis l'obondon de ce progromme por l'Europe, le SYM-PM o décidé de

prendre à so chorge cette opérotion pour les communes volontoires ;
CONSIDERANT que les communes peuvent foire le choix d'une distribuiion de fruits, soit en école

élémentoire, soit en école moternelle. Dons le cos où une commune souhoiteroit une distribution

sur l'élémentoire et lo moternelle, lo porticipotion ne seroit focturée que pour l'une des deux

sections ;

CONSIDERANT que les modolités de ce progromme sont spécifiées sur lo délibérotion susvisée,

soit : une livroison une fois por semoine et une période de distribution de septembre à décembre

et de moi à iuillet ;

CONSIDERANT que le SYM-PM est ottoché à ne trovoiller qu'ovec des fournisseurs locoux et

principolement ovec des produits d'origine biologique ;



CONSIDERANT qu'il convient d'odhérer à ce progromme en foisont le choix d'une distribution à lo
fois pour les enfonts de moternelle et pour les enfonts de l'élémentoire et que le coût de cette

opérotion pour lo commune est évolué à environ 300 € pour l'onnée scoloire 2021/2022, en ne

supportont que le coût de lo fourniture des fruits pour les élèves de lo section moternelle ;

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de modome Agnès BLED, odlointe ou moire,
oprès en ovoir délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> ACCEPTE l'odhésion de lo commune de Torreilles à l'opérotion < Récré fruitée ,, pour les

enfonts des écoles moternelles et élémentoires.

> AUTORISE monsieur le moire à signer lo convention ou tout outre document ù intervenir entre le

syndicot SYM-PM et lo commune, concernont l'instruction de ce dossier.

> DIT que les crédits sont inscrits ou budget principol communol.

Ainsi foit et délibéré à Torreilles, les iours, mois ei on que dessus
Certifiée exécuioi re su ivo nt tro nsm issio n

en préfecture du , 0 6 MAI 2021

et publicotion du ' 0 ô MAI 2021

Pour le moire et por dé n,
Lep ier odioint,

UIEG


